
 

COMPTE RENDU CONSEIL DU 27 juin 2022 

Présents : 

Corinne Mandier, Roland Bois, Gilles Palué , Noémie Kaitandjian , Céline Vincent, Patrice Lambert , Alexia Nicolas-
Brun, Isabelle Alexandre  

Excusés : Lilian Cotte, Sébastien Buisson, Patrick Pacaud (donne pouvoir à Noémie) 

 

TRAVAUX EGLISE : 

• Les membres du conseil municipal sont conviés à l’église afin de recevoir le descriptif des travaux sur les 
boiseries.  

Valentin CHAUVREAU et Lorie NICOLAS , ébénistes montagnards , entreprise Valmin Lorey, nous font parcourir les 
différentes pièces à restaurer qui ont été bien abimées depuis de nombreuses années ;  

Eléments à restaurer : bancs (35) , chair, sas d’entrée, confessionnal, meuble de rangement de l’entrée, boiseries de 
la nef et du chœur, meubles et éléments assises du cœur, sacristie 

 

Détail de la restauration proposée : 

Traitement insecticide et fongicide 

Re façonnage des éléments de boiserie manquants 

Restauration des éléments endommagés 

Ponçage ou sablage des boiseries couvertes de fiente 

Nettoyage de l’ancienne finition 

Mise à l’encaustique  

Lustrage  

 

Présence des 2 artisans pendant 8 semaines  

Le Devis s’élève à 19 340 € (l’entreprise Valmin Lorey a comptabilisé dans ce coût le travail d’un seul artisan 
sur les 2 qui travailleront réellement :  les membres du conseil les en remercie vivement) . 

 Devis accepté par le conseil , délibération votée  

 

• A noter que les travaux sur les vitraux sont toujours en cours . 

 

RESSOURCES HUMAINES : 

Le temps de travail de Céline Renaud, agent technique, a été augmenté à 33.5 H pour répondre aux besoins de la 
commune . Son contrat est renouvelé jusqu’à fin octobre 22.   

 

 

 

 



APPARTEMENT COMMUNAL :  

Le logement situé au dessus de la mairie sera loué à un jeune couple avec une situation stable et connaissant la 
commune (une autre candidature avait été envisagée mais elle s’est avérée  ne correspondant pas aux critères 
voulus sécurisants pour la commune).    

 

SANITAIRES AIRE DE JEUX :  

Le conseil décide de prolonger leur location jusqu’à mi novembre  seulement car l’aire de jeux sera beaucoup moins 
utilisée l’hiver.  

Discussion autour d’une solution plus pérenne : raccordement au circuite d’eau et construction d’un bâtiment ou 
toilettes sèches  

REPAS CANTINE : 

 Pour plusieurs repas les quantité livrées se sont avérées insuffisantes  : réclamation a été faite auprès du traiteur qui 
a rectifié .  

Par contre, la bonne qualité des repas  est à souligner : enfants (et parents), encadrants le constatent.  

A noter que les 2 agents de cantine auront une formation sur leur mission (3h). 

 

CIMETIERE : 

L’entretient est à faire priorité car les herbes envahissent les graviers  et difficulté pour maintenir propre.  

Une débroussailleuse plus maniable va être achetée afin de poursuivre les travaux de désherbage . Mais cette 
solution de coupe n’est pas l’idéale car les herbes repoussent dans les allées en graviers et n’offre pas un travail 
propre dans la durée.  

Discussion autour des solutions : enherbage et chemin dallé (mais il faut arroser en période chaude ) , remettre 
couche épaisse de graviers ? 

Une Demande de conseil à Guillaume Buisson sera faite rapidement pour voir éventuelle solutions afin que des 
travaux soit réalisé pour le printemps prochain.   

 

VOIRIE :  

L’entreprise CHEVAL vont refaire 3 zones suite à mésentente pendant audit des travaux à faire sur les routes .  

 

DOSSIER PETITE ECOLE CAUE 

La poursuite du dossier initial demande des engagements de la part de la commune (cout à venir pour géomètre, 
études, etc). Les éléments actuels de ce dossier ne paraissent pas suffisamment éclairés pour la poursuite de ce 
projet comme proposé par le CAUE .  

Les membres du conseil décident  de demander plusieurs devis aux «  les Charpentiers du Grésivaudan » pour 
réfection de la  toiture du bâtiment et du préau (où la toiture est en plus mauvaise état) . 

 

TERRAIN donation Mr BOURGUIGNON : 

Un contact sera fait avec l’exploitant pour faire le  point par rapport au bail du fermage .  

 

DIVERS : à noter que les prochains conseils municipaux se dérouleront à la salle de la cantine .  


